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SAMENYATTING 

Oncler cie talrijke {acloren die de productivileil beirwloeden. gewoonlijk acrngecluid door !tel crontnl pro· 
clucticëenheclen per man en per c/iensf. kicsf scltrîjver als ondcrwerp vern :ijn stuclie, cie loonstelsels. ols 
mie/del om c./c hclangstclling ciC!r werklieclen uoor cie proclucliuiteit op te wPklwn. 

flet ccrslc dceluan cie hijclmoe is gewijcl aon IIC!l tookloon en /act clagloon. OC! verscltillcnula ste/sels cliP 
in cie voomaamslc kolen-voortbrcngencfc fanc/en vctn \Vest-E.uropa in :wang :iju worc/c>n ctdllcrce,wolgens 
in brede lreHen ontleecl. 

1-fct tweecle clcel bctrc/t c/e _on•mies en onc/erc voordclen elie IJaak oort ltef basisloon w01·clcu Lijgeuoegcl 
len cincle c/c rcgelmaliglteid en cie ijver van c/c werklie!clen Il! begunsfigcn. 

Tot bcsluit tracltt cie sclarijuer de uoorclelcn en rie naclelen uan cie ucrsc/,illenc/c slclsels op fe sporen (•tt 

er nullige lesscn uit I l' lrekkcm uoor cie loekomsl. 

RESUME 

Pc,rmi les nomhrcux /odeurs qtd conditionnent lo productiuilé, tmclitiot~ncllemenl représenté(' (lwas /";11 
du.slrie clw.rl.,onnii_.re par le nombre> cl' unités cie procluclion fournies par !tomme C'l p(lr poste. !'au leur a c/10;5 ; 

pour objet cie son étude les systi•mes cie rémunéraliou en tant CJUe moyens susceptibles d'éveiller l'inlérl!l clcs 
travailleurs pour la pro(luctiuilé. 

La première partie cie l'article est consacrée à lo rémunération à la tâda(' l'l à la journée. l_('s cli{ft>renls 
systemes en usage dans les principaux PCI)1S ciiCirl)on uic>rs cl' Europe occid ental<' y sont nnalysés succPssiuP
menl. à larges lrails. 

La seconc/e parli~· concerne les. primes .c•l auln•s slimulcmls qui sor1f par/ois ajou lés au sn/airP <IC! &ose 
Ptt vue cie /cworisc•r 1 assicluilê c>l cl cwi11er 1 arcleur m1 lrm,ail cles otwric>rs. 

Dans ,,.es conclusior~s. l'null'llr s'ollclc/1(' à déceler lf•s cwonfonc>s Pl incotwénieuls (l<•s clif!érc•tlls sys 
h•mes Pl it dt?uaollr un C!nseiunc>mc>nl ut il€• pour f'ar ,c>nir. 

1. - INTRODUCTION 
La produclivih.' <hnrhonniPn·. traditionrwllf'mf'nl 

concrétisé,.. par ft· nombn• d'unilés cff' production 
fournic>s pnr l10mmf· f•l par post(•, f•sl conditionnét• 
pnr un ensf'mhl(• dr fartPurs que l'on peul ttrou per 
dt· J.J façon suivant<' : 

I. - FACTEURS NATURELS ET MATERIELS 

A. - Le gisement 

.t) profmul1·ur (·p. IÎ .. ,•·ur Îllf lin,,i .. on fl~f!ulnrilé. 

clun·l{· rf,., 1 ou• '"'' 
1.) qut~litf· f j, ., t'·ponl•·' 
1 j Jt·lll JH' I•Jillrt I'IIII''Îftll cft !lfÎ'tlll t• l rit p1HI :o-,ir·(f'' 

J,umirlil( 

B. - La technique 

n) méthodf's cl'f·xploitation: 
h ) dt·ttr<~ de mfrn ni:-;llion dt·s dmnti(•rs d'abatn~e; 
c) f'Hicif'n re du 1 rnnsport au fond r•l du fond VC'rs 

la surfarc>: 
d) ' 'alorisalion cl!'s r lmrbons: 
··) proL!mmmr d(• umnds lravnux (notammf'nl crfa 

1 ion cl(' nouvf•aux ~ii>(!f'S). 

ll.- FACTEURS HUMAINS 

A. L"organisation et le commandement 

tt ) influ•·,H•· tf,. " l'animnh·ur ,. (th,.f cL·nlr('pri~t·) 
dn rlim;tl qu'i l ( r~P. 

--,-----------------------
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b) [!"C'sl ion générale d e l'eni reprise: 
c) voleur du pcrsonnt•l de cad re; 
d) orgnnisntion dt>s é tudes ct des recherches. 

B. - Facteurs conditionnant !"efficience du per-

a) 
b) 
c) 
d) 
e) 

f) 
g) 

h) 

sonnel d"exécution 

le mode de rémunération: 

la formation professionnelle; 

ln qualification professionnelle; 

infiU('nCC de J'ù!JC; 
les fnclcucs psychologiques résultant de ln pré· 
scncc d'éléments de nationalités étrangères: 

l'effort physique conscnli par le travailleur; • 
l'inrlucncc de son comt')()rlcment (discipline, ri
déli té ù l't.·ntrcprisc. assiduité. a ltitude en\'ers les 
nouvelles méthodes d'exploitation ct la mécani-

sation): 
l'inrltwnct• des conditions de travail (salubrité. 

sécurité. etc .. ). 

Cette longu(' énumération montre combien vaste 
cl complexe est le problème de ln productivité. 
Son étude a d'ailleurs fail l'objet d 'une ab ondante 
littérature. 

~ous nous t:lllachcrons aujourd'hui plus parli
rulii.·renwnt à un racleur dont l'intérêt réside dans 
lt•s comparnisons rruclucuses qu'il permet sur le 
plan iniC'rnational : le mode de rémunération. par 
opposition a ux élénl('nls natun•ls ct matériels qui. 
d t• par lt·ur caracl i.·H·. imposent unC' limite rigide. 
difrérc·n~e d'un pay:; à 'autre. au dévcloppcm<'nl 
de la J>roductivilé. 

Notre intention est dr montrer quel est. dans le:o: 
principaux pays charbonniers d'Europe occidentale. 
l'état de la qu<•stion vue sous l'angle de l'intéresse
ment des travailleurs à la productivité cl d 'en déga
ger un certain enseignement pour l'avenir. 

Nou s en"i.sagcrons d'une pari les systèmes de 
rémunération à la lilchc el" à la journée cl d'a utre 
pari les systèm<>s de primes ct autres stimulants. 

11. _ SYSTEME DE REMUNERATION A LA TACHE ET A LA JOURNEE 

Depuis toujours. les mineurs européens occu · 
>és aux l rcl\'aux d'ahalnfJC' t.'1 d e cr~uscmenl des 
~nlcriC's sont rémunérés ù fa tûchc. c <~s.t-à-dirc. en 
proportio n dc·s unités de· production qu, ils roumis
sent ri d(• la progr!'ss ion dt'S J,tnlcrÎ('S qu ils ns~urent 
pendant lt• post(•. 

Ancit•nrwmt·nl. cc· :-;ystl·mr IH' donnait liNI ft 
aucww diHir ulté dans lt•s r lmnti('rs d'ahataac• 
grâce a u cont rôle aisé du trowail accompli que pcr
lllcllail ln slrudun· ml-mr dt.·s chanli<'rs : courlt.·s 
taiiiC's à équiJWS dt• qudqut•s travailleurs sc• tdcmcnt 
accomplissonl. quasi mnnut·llc·mcnl. loul<>s les opé
m lions du cycle (nhnlagr. hoisn~tt·. évacuation . chnr
gemc•nt. n•mblayngc. t~t c ... ). 

Ln rémunération à ln li"\c.ht• csl plus compliquét.• 
dl' nos jours par suitt· dt· 1 nllongcmf'nl considéra
ble des fronts d'abatage, de la mécani~ation cl de 
l'accroissC'nH'nl du volumt• df' la mnin-d œ uvre peu 
plant ct'flnins chantiers.• 

CeliC' silunlion rclativC'mt•nl rompl!'x<• sc tra
duit par ln co<'xistC'IlCf' .. dans lt~s pnys charb01~n~ers 
d'E u ro pe· occidt·ntalf'. d un no.mhrC'. nss_c·z c_onsad.cm
hfr dt• ~yslèmrs différents d(' ~cmuncmla?n a.la tu.c~lC' 
qui tous sc ranlt',nent C'n faat aux lro•s daspos1t.fs 

suivants : 
J. - Dispositif lwsé sur la tôcloe irt</iuicluelle. 

Le gain d u t rn\'ni! l ('u ~ C'S! fixé ù ln nwsurc du l ra
vnil qu'il n <•HC'ctuc fu, -mcmt·. 

2 
_ _ Dispositif (1asé sur la ll1clic> collcclive. 

L f's ouvri<•rs du chanli('r consli luf'nl u~e~ seule r~ 
ml•mt• {oquipf' r1 If' sn.la irf' ~lobai nl!ri_h uc n ('('IIC'-C'~ 
pou r la production d N~~f'm.hlr r~al•:o.c{· es! parta(!t' 
<'nl rr, IC's nwmbrrs df' 1 e~m_PC' t~nr !mrls cgalC's .o~ 
,·nrinbl,·s st•lon f<'ur dc·ctrc• d ha hal<'tc o u dC' qunllfl 

rnlion pror<'ssionnell('. 

). Dispositif lwsé sw· lu lfÎt·laP. flc1 .p<>l.ilc•s érJuipc>s. 

l .t·s lra\'nillt•urs dt• t haqw· t.H'Iah· tquqH: :'(' partn
l.!t'll l 1<· salai re u-lohnl nllrihué il charunC' d t•lles pour 
If• fr,wilil nr(·ompli. 

L :s unités de mesures servant à. é\'alucr la dimen
sion des li"1chcs accomplies sont p ratiquement les 
mêmes dans les diHércnls pays considérés : 

1 . - (p Wfi[IOtltlef. 

CettC' u nité est ut ilisée surtout pour la fixation du 
salaire sur base coll<"ct i\'C au lonnnge. 

Le contenu des wagonnets est pesé généralement 
à la sorlic du puits. t' n présence d'un préposé au 
pointage. 

'2.. - Le mèlrc• ccarré ct le m ètre» cttf)e. 

Le· salaire est cnlculé en ronction du nombre 
de mèlrt's carrés ou de mètres cubt's déhouillés. Le 
rdevé des dimensions. permettant ciC' calculf'r les 
surraces ou volumes déhouillés. s'opère parrois en 
présencl' drs intéressés. 

3· - Le mi•lre cou.ront . 

i\ lesure ln pro~n·s.sion dl's ga If' ries C'l st•rt de base 
au calcul du salaire df's ouvriers qui y sont occupés : 
l'équipt· . ou l'ou\'ri t•r df' tc~llt· calégorit·. st'ra payé tant 
le m Nn• courant cl'avunccrncnl. 

D'une manièrr générale le prix unitaire des tâches 
est fixé par la direction du charbonnage. souvent 
après consultation ciC' rt'préscntanls des syndicats. 
Dans ct•rlains pnys C<' prix f'SI d ét{'rminé par des 
spécinlistcs en matii.•r(• de· nwsurr du lrnvail. non 
a ttachés à un clmrbonnngc détem1iné. 

* * * 
A côlé d es travailleu rs dont le salaire d épend 

csscntieiiC'menl dr la tâcl1f' accompli{', il f'xiste un 
nomhre a ssez considémhl<> cl'ou\'rit:'rs rémunérés 
« n la journée ) , c'c·st-à-dirf' dont le snlairc journalier 
c·st celui du groupe d r qualificntion auquel ils np
pnrlknnenl sans qu'i l soit tenu compte· de la not ion 
rt'lld('JllC'Ill. C't•llt• ( i l-tnnl llirfidl(• n dégn~f'r pour 
lé·.s mt'•tins C'n qut•:-;tion. 

* * * 
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Examinons maintenant les caractéristiques essen
tielles des systèmes de rémunération pratiqués par 
les différents pays d'Europe occidentale. 

Allemagne 

L a proportion de travailleurs rémunérés à la 
tâche s'élève dans cc pa ys à quelque 55 %. 

Parmi ceux-ci. 85 % sont occupés à front de 
taille. les autres sont a ffectés au x travaux t>répara
loires. à l'enlrelien et, dans une minime proportion, 
au transport. 

Les cont-rats de salaires à la lftche sont générale
ment fondés sur les données de l'expérience et sont 
établis par la direct ion. e n accord avec les intéres
sés. 

D es systèmes de rémunération basés sur la mesure 
des temps el des mouvements. système Bedaux cl 
autres. sont essayés isolémen t. 

Quelle que soit la mél hodc adoptée. elle doit 
être soumise à des contrôleurs el à une commission 
dite c Commission des contrats ... 

Les contrôleurs sont des experts indépendants 
désianés conjointement par la Deulsche Kohlen
bergbau-Leilun g (Direction des charbonnages d'Al
lem~gne) el l'Industrie Vcrband Bcrgbau (Syndicat 
de 1 industrie minière). Ces contrôleurs sont habili
tés pour régler les différends d'ordre salarial. 

Ils doivent posséder une expérience particulière 
des questions de contmts. être ûgés de 35 ans au 
minimum el avoir eHectivemenl travaillé au fond 
pendant dix a ns. 

La « Commission des contrats:. est com poséf" dt 
deux représentants de chacune des parties dési
gnéf"s ci-dessus. Ell(' arbitrt• lt•s litiaes que les 
contrôleurs OC" sont pas parvenus à. régler. 

Les contrats relatifs aux ouvriers occupés dans 
les fronts d'abalatte sont ordinairement conclus sur 
le lieu même du travail. en présence du délégué
du dislricl. eni rf" l'ingénieur du fond. le porion ct au 
moins un rcprésrntant des travailleurs intéressés. 

Les clauses du contrat doh·enl être telles que le 
salairP à la lite he d'un ouvrier à veine travaillant 
normnlemf'nl soit au moins égal au salaire moy<'n 
prévu pour la mênw calégori<> dans l"uccord gêné
ml sur l<'s salaires. 

L~!' contrats sont à base collectivt', d'équipe ou 
individuC"JI('. L~ premier r!'l de loin 1<" plus répandu 
(6'; % d<·s contrais à la titclw). 

Lt· Pflri;H!C' df's ttain :-; allrihu(·:-; aux <'quip(•s ""'' 
fait •·n lt·nanl compl•· d•· la qualifient ion d1's travui i
IC>ur~ constiluanl Cf'S équip<'s. 

Belgique 

F.n 1Qtt6. IC's proff'ssions d(' la min<· ont fu it l'ob
je·! d'unf' c lassific a lion mé-thodiqw~ dans Il' hut 
d'ordoruwr 1('"' rf.mw~<'•ralion:o e l rwrnwlln• la rompu
rai~on dt· mf.lit-rs différl'nb. 

. \ c •·ll1· fin. il a t~ti' fttil usnl!l' d'ww mérl1odc• df' 
c lu~semenl • par Dn«IY"'~ • s'inspirant de- la méthod1· 
mio;;f" au point par la C ommis"iion h·clmiqu(' rrénérale 
((' T (~.) C•·llt· m{·tl~nd•· .•:appui•· o;;ur l'étudl' ann
htiqut• t•l l'dppn~t ialion (I,;Hn·.,. d,. 1 .. , ·.-.lc·ur dl'~ 
l01u lion .... â l'.~;tf,. tJ, . .., « rilt ·n·s d,. qua lifi, ;tf ion . 

J tt ,J<t, ... ilit.llion t on ... lilw~ mw innovation JH'u 
rf•ll .. l (! I;Hf· it f.tqtu·ll,. hi(·fl ri,., rliffic ultt~ ... d 'orrln' 

salarial c t professionnel ont pu être aplanies. Celte 
méthode présente en outre l'avantage d'ouvrir la 
voie à une meilleure connnissancc des caractéristi
ques humaines du métier. en vue, notamment, d'une 
adnplation plus rationnelle des travailleurs aux tâ
ches qu'ils exécutent el d 'une amélioration des con 
ditions d'<"xéculion. 

Ln classi fication groupe les métiers en six caté
gories pour la surface cl dix t>our le fond cl le barè
me correspondant comporte 16 sala ires liés. pa r con
vention, à l' index d es prix de détail du Royaume. 
En vertu d e celle convention . les salaires sont adap
tés à chaque variation de l'index pouvant provo
quer un déclenchement. 

Les ouvri<·rs rémunérés au lemps (à l;., journée) 
n·çoivcnl 1 (_~ salaire correspondant au groupe de das
sifîca lion auqu<•l ils uppurlit•tHI('nl. 

Les ouvriers payés c à marché » rf'çoin•nl un 
salaire proportionnel à ln titclw nccomplit·. J(' prix 
unitaire de celle-ci résuha nt d\m mnrchnndngc C"nlrf' 
parties (c 'est le cas d es ouvriers à veine tl des bou
vcleurs). 

La loi de variat ion du salaire à la làchc est géné
ralement linéaire. loutdois si. pnr suite de circons
tances indépendantes de sa volonté. lc lruvaillcur 
risque de recevoir un salai r<" c>xagérément réduit. il 
lui est octroyé un minimum qui. pour les ouvriers 
à veinf' ct les houvcleurs. est égal a u x 9/1 0 111c du 
groupe barémiquc correspondant. 

Le procédé de paiement le plus répandu dans les 
chantiers d'abatage est celui fondé sur la tâche 
individuelle : cl1aque truvaill<'ur C"SI rémunéré au 
prorata de sa producl io n. celle -ci étant régulière
ment calculée ù front même du chan tier par mesu
rage de sa brèche d 'ubatagr. 

Dans les galeries t•t puits en crC'uscmcnt ct dans 
certains chanli<'rs d'abatage forlf"mcn l mécanisés. 
il est souvent fuit application de la méthode de 
rémunéra lion basée sur la tûclw df' pC"I iles équipes. 
le salaire des éléments composant l'équipe est é ta
bli Cil ronction de fa rémunération a llrihuée ilU 

mait re ouvri<"r. L't'nsemble des rémunérations repré
sen te· lt• salairt· global gagné par l'équi11e pour 
l'avancement réal isé. 

Dans les charbonn ages où le prix unitaire esl 
fixé au wagonnet chargé, le salairt! toini dC' la !nille 
(prix u nita ire du wagonnet multiplié par le nom . 
flfc• d<_> wagonnets) est réparti proporl ionnellemt•nl 
h la. longueur des hrèchcs individu('llcs. Il s'agil 
ici dune combinuison d es sysll'mcs de rémunération 
à hasrs collective el individuelle·. 

Dans la plupnrl des charhonnages. 1(' prix uni
l ain: des tâches Pst fixé par IC"s ag('nts du t.:harhonna 
a'<' n pn\s consulta tion des ouvric:rs ou d(• IC'urs dél(>. 
uués: r<- procédé s'a ppell(' tommunénwnt « mar
chandng<' ::. . 

Duns IC's ('harbonnagcs où 1(' contrat <-s i 11vrma
IC"tnf'nl conclu !'ans consultation préalubl<-'. un re
tour~ pnll néanmoins ê trr introduit par l('s ml'iiiC"urs 
OU~1fiNS. dan~ ft· f'il~ OÙ le• prÎ\.: rixe> IH' elon nt· ))il;-. 
..a! J!'(fadton. 

D'unr . mu_ni(•f(· t:t.Pnérale. lf's tarif:- SOilt «ffi<"hés ou 
commuruqu<-s oux mlérf'ssPs à l(•ur demandP. ()m:ml 
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uux titclws accomplies. cl lrs sont mesurées par des 
agents spécialisés du charbonnage. le plus souvent 
<' Il présence des intéressés eux-mêmes. 

France 
Une grundc variété de systèmes de rémunération 

ù ln tl\chc s'appliquent à environ 55 % du per
sonnel du fond. c'est-à-dire aux ouvriers des chan
tiers d 'abata'-!C ninsi qu'à ceux occupés au creuse
men t des galeries. 

Quel q ue soit le système en usuge, la règle gêné · 
raie suivante d u statut du mineur est uppliquéc : 
c Les prix d es tâches seront établis par les ingé
ni<"urs ou leurs délégués. après examen sur le lieu 
de travail avec les chefs de chan tier intéressés. Ils 
sNonl notiriés aux ouvriers •· 

Le d irecteur fixe le prix des tâches. Il est l~nu 
compte de l'expérience ct de ln comparaison .qu of
fre lu condui te de travaux a nalogues dans d autres 
t.•nl repriscs. Dans certains ens. les barèmes so.nl' fon
dés sur l'analyse d u travail ct les chronometrages. 

Celle d ernière méthode. qui permet la normalisa
tion des prix d es tâches. connaît une certaine vogue. 
JI est fait appel. pour son apt>licalion. à des ingé
nieurs spécialisés. 

Lt's unités de mesure clC's lîtches sont les mêmes 
<tU 'en Belgique. 

Quant a ux contrats. ils sont d u type individuel. 
de grout>e ou collectif. 

Dans 1<· cas d ,•s contrats de groupe ou collectifs. 
la part q ui revient à chaque travailleur dépend du 
nombre d~ postes qu'il a effectués et de la place 
qu'occu pe sa fonction d ans la hiérarchie profession
nelle. JI est fait notam ment application de certains 
coefficients de réduct ion en cc qui concerne les 
c aides-mineurs • · li csl parfois substitué à ce 
co<·fficicnt une proportion fixe entre 1<" salaire du 
mineur cl celui de son nide. 

Sauf dun~ rNinins ens. te l que celui de ln 
grève perlée. le sala ire d e chaque mineur ou de son 
a idl' doit être nu moins égal nu salaire minimum 
d'un travailleur de la même catégorie lorsqu'il est 

payé au t<-'mps. 

Pays-Bas 
les travaillt•urs dont la lâche est mesurable sont 

rémunérés sur la base du rendement des peti tes 

équipes. 
Les autres ouvriers sont payés à la journé(•. 
Le laux des salaires <"SI fondé en partie s~r l'étud e 

d<-s temps ct d<'s mouvements cl en parllc s~r les 
donnéf's d <' l'expérience. n? lamm<"nl en c~ .qu1 c~n
CC'rne les trovaux înflurnccs par les condll10ns (!CO· 

logiqurs. 

Royaume Uni 
L a proport ion d 'ouvriC'rs, payés à ln tûchc s 'élè

ve· h qurlqu<' 40 %. d(' 1 C'llSC'mblr du p<"rsomwl 
fond rl surface réum s-

Dnns ce chiffre. lt>s travailleurs occupés aux 
fronts <l'abata[!<" interviPII~wnt pour 3'2. %. le~ b ou
vf' lrurs d rouprurs de voH~s pour <'nvlfon 7 Yo. 

C'c·st lP sysli.-mC" dt· rt<munéralion à ln tr,chC". nvcc 
ronlra l roiiN·t if. qui f'SI actuc•llement 1(' plus répandu 

A litre d'excmpJ, .. signalons que. dans les lon
gues tailles déhouillées par ha\'age mécanique. il 
est fait fréquemment application d'un système de 
rémunération forfaitaire au cubage ou à la tonne de 
charbon char~ée. qui porte sur l'ensemble des opéra
lions du cyde (chargement. boisage. remblayage. 
déplacement des engins mécaniques. e tc ... ). 

Cependant. le système de paiement basé sur la 
li•che individuelle ou sur la lûchc de petites équi
t>es tend à se développer quelque peu. Dans pareils 
systèmes le fron t d'attaque est divisé en sections, 
chacune d 'elles étant confiée ù un mineur ou à un 
peti t groupe de mineurs. La longueur de chaque 
section est fixée à l'avance en accord avec le mineur 
intéressé ou avec le petit grou pe. compte tenu de 
l'habileté professionnelle de chacun. 

Mais l'élaboration des ba rèmes dans le cas d es 
petits groupes s'est heurtée à de sérieuses diffi
cultés. 

C'est pourquoi. lors de la mise à découvert d 'une 
nouvelle couche. il a rrive q u 'on fasse appel à une 
équipe d'essai dont le barème sc forme uu fur el à 
mesure de la progression des travaux ct compte 
tenu des prix des tâches pratiqués pour des travaux 
analogues dans d'autr<-s charbonnages de la région. 

Dans d'autres cas. le sala ire est une combinai· 
son du salaire au temps e t du salaire au rendement. 
Le travailleur ou •le groupe de travailleurs reçoit 
un salaire fixe pour un tonnage déterminé à ac
complir pcndunl le poste: une prime est accordée 
pour le ton nage supplémentaire réalisé. Ce pro
cédé s'apparente au système dit des taux uniformes 
aux pièces avec taux garanti nu temps. 

Qu11nt au prix des ti'tches el des barèmes de salaire 
ou <priee-list > (il en existe un par charbonnage). 
ils résultent le plus généralement d'accords locaux 
conclus entre la d irection de la mine cl les syndi
cats. Ils ne se fondent sur aucune mesure ou norme 
quelconque. Ils sont simplement l'aboutissement de 
longues années de négociutions. 

Les contestations qui s'élèvent au sujet des prix 
d es tâches sont. lorsqu'elles n'ont pu être aplanies 
à l'échelon de la mine. sou mises à un comité pari· 
laire de conciliation. ordinairement composé d e 
.deux représentants de chacune des parties. Si l'ac
cord ne peut se fuire a u sein de cc comité. le diffé
re nd est soumis à l'arbitre du puits qui statue en 
dernier ressort. à moins que le lit ige pose des ques
tions de principe débordant le cadre de la m ine. 
Dans ce cas. ou si la contestation intéresse nettement 
davnnluge ft· district qu<" la mine. elle• <'SI soumis<' 
à une commission arbitrale de d istrict cl. s i l'nccord 
1'lf" peut sc faire, ù un arbitre expert dont les déci
§ions sont sans appel pour les q uestions concernant 
J,. district. 

T oul problèm<' qui. d e l'avis dr l'arbitre de d istrict. 
soulève des questions à l'échelon nalionnl. ou est 
présenté d è-s la premièrC' instance comme mw q ues
tion d"ordn• national. C'sl examiné pur utw commis
sin nationa l<" parilnin~ composée dt• srizt• représen
tants de chacu ne df's parli<'s nvanl d'être soumis. 
Pll dern ier rf'ssorl. à une chambre nationale arbi
tm l<• <·omprf'nanl trois p('rsonnnlités indépendantes. 
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Sarre 
Tous les ouvriers à veine sont obligatoirement ré

munérés à la tâche. La direction de la mine est 
autorisée à payer à la tâche des ouvriers qui nor
malement reçoivent un salaire journalier, pour 
autant que le travail fourni par ces derniers soit 
mesurable. Le prix (connu sous le nom d'Akkord) 
est alors conclu de manière qu'un bon travailleur 

·puisse gagner 20 % de plus que sil ,était payé au 
temps. La proportion des travailleurs bénéFiciant 
de cette mesure est de 6,5 % au fond et 6 % 
à la surface. 

La Sarre pratique, comme les autres pays, let 
contrats à base individuelle. collective ou de groupe. 
Les directions de charbonnage marquent néanmoins 
leur préférence pour les contrats de groupe. 

Les prix des tâches sont lixés chaque mois entre 
le directeur de la houillère et les représentants des 
ouvriers. Le prix conclu doit permettre à l'ouvrier 
payé aux pièces el effectuant un travail moyen de 
gagner 20 % de plus que l'ouvrier de même quali
fication professionnelle payé au temps, et à l'ou
vrier effectuant un bon travail de gagner 6o % 
de plus. 

En fait, les salaires à la tâche sont en moyenne 
supérieurs de 40 % au salaire minimum. 

Au début de 1948, près de 10% de la production 
totale était rournie par des travailleurs rémunérés 
à la tâche individue lle. selon un système de points 
nécessitant un contrôle et un calcul journalier basé 
sur un barème de points. Cc système dut rapide
ml'nl être abandonné pour l<'s misons suivantes : 

a) il péchait par sa lourdeur: 

b) reposant sur une base scientifique, il tendait à 
affaiblir la position des travailleurs dans leurs 
néaociations; 

c) fondé en principe sur le rendement Individuel, le 
système ne convenait pas pour les mines où 
le travail était fortement mécanisé, où le tra
vail par équipe était par conséquent la règle. 

les c valeurs-points :t du système sonl néan
moins encore utilisées pour le calcul des prix unitai
res des tâches. 

* * * 

Ill. - PRIMES ET AUTRES STIMULANTS 

La raison d'être des systèmes de rémunération à 
la tâche est d'inciter les travailleurs à produire da
vantage pour un meilleur salaire. 

Bien que ces systèmes soient pour cel te raison 
com•idérés comme de bons stimulants. les charbon
nages d'Europe occidentale ont instauré depuis la 
dernière guerre une série de primes diverses destinée~ 
à améliorer encore la productivité. 

Nous donnons ci-après un aperçu de la situation 
telle qu'elle se présente dans les différents pays. 

Nous laisserons de côté les primes qui furent, au 
lendemain de la guerr•. allouées à titre lemporafrc 
aux min(•urs donl la situation alimt'ntairr ft vrsU
mentaire était devenu(" précairf'. 

Allemagne 

Durant l'année 1951. un système de prime fut mis 
f'O application par convention coiiPctive dans les 
charbonnages des bassins d'Aix-la-Cimpelle, de la 
Ruhr et de la Basse Saxe. 

Cr systfomt!. qui avail été prévu à l'orig:inc pour 
Ifs ouvrif•rs ft rmployés du fond. fui éh•ndu rapi
df'mt'nt uu pt-rsonnj•l de la surface. 

Les primes des ouvriers du fond é tait•nt calcu
léf,s Pn parlant du n·nd(_•mrnl moyrn particulirr de 
la minr pour l1•s mois d(• sf>plembre. octobrf> Pl 
novPmhH· 1011. Pour toul acTroisS('mt'nt du rrndf'
mr·nl fond dr· 1 kg. les mino•urs du fond obt<·nai<·nl 
ww mnjomlion df• salain· cl1· 0.1 '*'· ()uanl nu prr
~onrwf d(_· IH ~urfan·. il bén~riciail d(·s nvantoacs 
suivants : 1) pour foule~ nuamt'nfalion de 1 1:~ du 
u•nc/t~mf'nl rond. unr• HlHtmt•nlafi()n dt• salaire de· 
o.o) (ft, : .2) pnur d111qw· rc~fludion de· t % du nom
hrt· de· pnsl(·s 1tr· la surl'an· •. rr,.,·lués pf1r 100 tonnrs 
dr· prof(udiou rwllf•. lj• saluirt· .~lait auemc.onlè d·· 
fJ 1: l}h! . 

le but de Cf' système était d'assurer aux ouvriers 
une répartition équitable d'une partie des gains 
résultant de l'accroissement de la productivité. On 
avait espéré en outre éveiller l'intérêt du mineur 
pour son travail et pour son putts. 

Ce système a malheureusement échoué. Il a été 
abandonné à la fin du mois de mars 1953. Son 
effet sur ln productivité a été minime. Cet échec est 
imputable. au premier chef, au régime des impôts 
progressifs qui ne laissai! au travailleur qu'une mini
me partie de la prime. 

Belgique 

La prime d'assiduité instaurée en Belgique le 
1••· novembre 1947 fut. à la suite des revendications 
des travailleurs. intégrée purement et simplement 
dans le salaire à dater du 5 décembre 1948. Elle n 
donc été Iri-s éphéml-re. 

Rappelons en quelques mots ce que fut celte 
prime. Dans les considérants de la décision paritaire 
issue des longues négociat'ions qui précédèrent la 
mise en application de la prime, il est constaté tout 
d"abord que la rémunération à la lâche récompense 
déjà le rendement individuel de nombreux travail
l";urs des mines el, plus loin, que la mise au point 
d un système équitable de prime à la production 
(du genre de ceux décrits pour la France et I'AH~
magnc) <'si trop difficile à réaliser. La prime fut dès 
lors basée purement et simplement· sur l'assiduité. 

La srmainr fut prise comm•• période de référence 
t>our <lét<·rminer l'assiduité des lravaill,•urs. Quant 
au monlanl d r la prime. il étai! payé Ioules lrs 
cruatn• s1·mainf'S. 

L~ prime fut fixée à 5 % du montant brui du 
~tt l tur~· d•· la ~a·main•·. é\\'1'«.' minimum d(_· 7 francs par 
JOurnf'<' de travail. 

--

1 

~ 
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Le droit à la prime pour les journées qu'il avait 
prestées durant la semaine était conservé au tra
vailleur qui. les autres jours de la même semaine, 
av ail été contraint de chômer à la suite d'un acci~ 
dent matériel. sétalt absenté pour prendre les con
gés dont il était reconnu bénéficiaire. ou avait chô
mé lors d'une grève ou d'un lock out. 

Qunnl aux lravaill~urs ayanls-droit· victimes d'un 
accident de travail. ils étaient autorisés à toucher 
la prime au prorata du solaire qui correspondait aux 
prestations qu'ils avaient effectuées pendant ln se
maine au cours de laquelle s'était produit l'accïdo;nt. 

En fait. la prime ne donna pas les résultats qt~ on 
en attendait. Aucune diminution sensible de 1 ab
sentéisme ne fut enregistrée et très nombreux furent 
par conséquent les travailleurs. et en particulier les 
ouvriers à veine. qui n'en bénéficièrent que dans une 
très faible mesure. Les travailleurs demandèrent el 
obtinrent qu'elle fût intégrée dans le salaire de 
de base dès la fin de l'annü 1948. 

France 
Depuis le mois de juillet 1950, ce pays .appli

que une prime • à la productivité • qui est 1 abou
tissement d'une série d'essais plus ou moins fruc
tueux. 

Cette prime esl calculée d'après la production 
géoérnle par poste de l'ensemble des houillères. Son 
montant est de 4.5 % des salaires bruts pour un ren
dement global individuel par poste de 750 kg (la 
moyenne pour l'année 1949 était 702 kg), augmenté 
ou diminué de 0.0:1% par kg réalisé en plus ou en 
moins dans le semestre considéré. Elle est attribuée 
à l'ensemble du personnel. ouvriers. employés, tech
niciens, et agents de maîtrise inscrits sur les con
trôles à la fin du semestre ou ayant quitté les houii
lères nu cours de ce semestre pour mise à la retraite 
ou appel sous les drapeaux. 

La répartition de cette prime entre les bassins 
rt lt?~ divers « groupes :t de chaque bassin est 
faite de manière à faire bénéficier le personnel des 
progrès réalisés par l'ensemble des houillères, mais 
en l'intéressant plus particulièrement aux résultats 
de son propre bassin et de son propre groupe. 

Dans chaque bassin, groupe ou établissement, 
la prime n'est versée que si la production réalisée 
est au moins égale à 90 % de la production prévue. 
compte tenu des effectifs Inscrits. En outre, elle ne 
peut être versée que si le rendement a au moins 
été égal à celui du deuxième semestre de l'année 
précédente. 

La prime versée à chaque agent est proportion~ 
ncllc à son salaire. Toutefois. en vue de combat
tre l'absentéisme. sont seuls pris en considération 
les salaires des quinzaines où l'agent n'a pas eu d'au
tr~s absences que les suivantes : accidents du tra
vail: congés payés: convocations obli!lntolres par 
une autorité civile ou militaire: participation à des 
opérations de sauvetage et blessures reçues à ces 
oc:rasions: chômage pour raisons techniques et éco
nomiques. 

Bit"n qur la quinzain<" soit prise comme basr 
pour l'application de l'assiduité. la prime est payée 
t•n dt·ux vt-rsem(•n ls à six mois d'intervalle. Ccci 

t•sl considéré c.•n Franc<' comme psychologiquement 
très intéressant, en ce sens que le travailleur reçoit 
une somme relativement Importante deux fois par 
an et que la prime se distingue ainsi très nettement 
d 'une simple augmentation de salaire. Les dangers 
d'une intégration éventuelle s·en trouvent ainsi at
ténués. 

Le tableau ci-après montre la progression du ren
dement et l'accroissement concomitant de la prime. 

Rendement individuel Taux de la 

P'" poste prime 

moyenne générale 

1er semtstre 1950 748 3.96% 
~· semestre 1950 793 5.36% 
1"" semestre 1951 8:18 6,o8 
2' semestre 1951 8s8 6.6 
1er semestre 1952 883 7.16 

Pays-Bas 

Le système de rémunération à la tâche est consi
Jéré aux Pays-Bas comme le stimulant spécifique, 
encore que le salaire à la tâche soit calculé d'après 
les résultats obtenus par l'équipe et non par cha
cun des mineurs. 

Les ouvriers payés à la journée bénéficient. de
puis fin 1951, d'une prime comportant trois éche
lons correspondant respectivement à des rendements 
considérés comme c suFfisants :t , c bons :t ou < très 
bons>. 

La prime, qui est payée chaque semaine, consiste 
dans un certain pourcentage du salaire : 

pour les contremaîtres et porions : 3 % (suffi-
sant), 8 o/o (bon), 13 % (très bon): 

pour les porions ordinaires : 3 % (suffisant), 
6 %'(bon), 9 % (très bon): 
pour toutes les autres catégories : 2 % (suffisant), 

4 % (bon). 6 % (très bon). 

La quantité de travail à fournir pour mériter ces 
différents grades est fixée par la direction en accord 
avec les chefs d'équipe. 

Ce système est d 'application commode dans les 
services qui comptent un effectif peu nombreux 
et stable. Il n'en va pas de même dans les secteurs 
à effectifs nombreux et instables. 

Ce système a remplacé un dispositif de primes 
au rendement qui fut instauré au lendemain de la 
guerre, alors que les rendements étaient déprimés, 
et qui fut supprimé au moment où, les rendements 
s'étant relevés. la prime perdit son caractère propre 
et fut intégrée dans le salaire. 

Royaume Uni 
On considère au Royaume Uni que le système 

habituel de rémunération à la tâche est le meilleur 
d("s stimulants. tout au moins en ce qui concerne 
les travailleurs dont la tâche est mesurable. 

Dans le passé, on s'est efforcé lorsque la produc
tion augmentait. de récompens("r tous les travail
lf"urs. qu'ils ait'nt ou n'aient pas participé dircc· 
t~m<·nt à celte augmentation. 

Les difficultés ont résidé dans le choix des rende
ments de référence. A la longue. dans les gains cal
culés à I'édtelon du district, l'élément prime a été 
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incorporé dans les sala ires de base e t le système n é té 
abandonné. On eslime au Royaume Uni que l'échec 
tsl imputable surtout au fait que la prime n 'élail 
pas assez étroitement liée à l'effort de l'individu. 

Le sysl (•mc de prime acluellemenl en vogue au 
Ro)·aume U ni est basé sur l'assiduité. 

Ce poys connail. depuis mai 1947, le régime d e ln 
semaine de cinq jours. Une prime est accordée aux 
ouvriers présents au travail les cinq premiers jour"' 
de la semaine. Le t ravail du samedi esl facultatif. 
Pour l'ouvrier payé à la j.ournée. la prime est égale 
à une journée moyenne de salaire: elle représente 
16% du salaire g loba l des travailleurs rémunérés à 
la lâche (non compris les heures supplémentaires). 

Les attributa ires sont les ouvrie rs qui ont tra
vaillé cinq postes normaux ou qui. à la demon
de de la direcl ion. onl prcslé un nombre d'heure> 
supplémenta ires suffisant pour porler leurs poslcs 
à cinq . Sonl a ssimilés à des posles lrnva illés les 
postes chômés pour jours fériés ou pour assiste r 
aux réunions des comités mixtes consuhalifs de~ 
houillères. Les absences causées par un accident ou 
par l'activité syndicale de l"ouvrie r ne font pa s pe r
dre enlièrem<"nt le droit à la prime: celle-ci <•si 
réduite en proportion du nombre des postes non 
lruvaillés. Les a bsences pour ma ladie font perdre ;, 
l'inléreS!é loul d roil à la prime. 

La diminution d es absences de moins d 'une se
maine résultant d e l'application de ce système s'<>st 
trndui tC' d'ont" man ière sensible dans les stalistique~. 

Sane 
Il a é té ins tauré clans ce pays un systi·nw ana

los;!uc> à celui décrit pour la France. 
Ln p rime lient compte dans une la rge mesure d<· 

l'assiduité d es tnwaill l'urs intéressés. 
Le taux de ln prime s'l'si é levé. pour le premier 

semestre dr 1931. à 7.09 5~ du salaire d i reel. le ren 
dement individul'l moyf'n correspondant é tant de 
1.005 kg. 

Au cours du second semestre', le taux a fléchi à 
6.35 % pour un rcnd<•nwnt individuel par poste 
d r 1.025 kg. 
Antéric>urem~·nt i' celt e prime de- résultats. qui est 

assez rén•nl<·. il a é té fait lcmpornircmcnt npplica
tion d(' quelques nuln·s syst i-mes parmi lesquels nous 
siunalerons : 

1. - Les Lol.nzulagcn (suppléments de salaire) 
qui fun·nt instilut~s t•n vu<' dt· récompens{·r des n •n· 
d t·nwnts pa rticul il·n·nw nt inlén·ssanl s cl qui pou
\ 'l.IÎt•nt a lle r jusqu'i\ 10 ~~ du salaire de hase. 

L'attribution d(· ct·s primes é lnit lnissée à la libre 
appréciation du clirecl<•ur, à la condition que le lolal 
d<'s sommes a insi pnyées a u cours d'un mois pour 
un é tablissement clétt'rminé ne dépa sse pas ~1 pfen
niqs par post<' travaillé. Cetl<' prime permcllait de 
récompen ser lt·s OU\'riNs pa rticulièrement conscien
CÎ NIX, mais avait n•ln tiw·mt'nl peu d 'dfct sur la 
productivité. 

'l. - U ne prime d 'a ssiduité a u taux théorique de 
1 o %. Ct· lie-ci a é lé rt·rnplaC'ét• par la prime d<' résul
tat aclu<·ll<·. 

CONCLUSIONS 

L('s S:)'Sièmes de rémunération ù la tâche son t de 
prat ique courante dnns les c ha rbonnages d 'EurOJX' 
occidC'n tnle. mnis ne s'uppliq u('nl qu'aux ouvrit•rs 
dont la t(•che occomplie t'SI faci lemf'nt mC'surablc. 
c'f's l-à -dirC'. c•n ordre principal. aux ouvriers occu pés 
dons les fronts d'n bntag(' e t à ceux qui cn•usent les 
qalc ric•s. Lf•s nulr<•s travailleurs sont généralement 
rémunérés nu trmps. 

Lf•s syst<-nws d t• rémunération à la li1che sont nom
hn•ux t•t variés, mais rappC' Ions que dans les rnin t•s 
ils :tC' ram(•ll('n t a ux trois dispositi fs suivants : 

di• r>o•ilif Ïl haS<• individuelle : le gain du l rnvai l
l,·ur ..... t din•<lf·nwnt fonclion d«· ;,;on travail pc-·r· 
toonnt•l: 

c.li,po;ilif ü hn o;,•• c.olh•di\f• (qrande~ éc.ruip«~s) : 
le·!'~ ounl~·rs du < hantif'r conslilur nt wu~ s<'ulr équi
pe· f't J,. ~nf,dn· afoh,tl attribut' à C('llr -CÏ pour lu 
produt lion d'c'tht·mhlf• ri·a lb<.~t> f•,l partn~l- par port ~ 
ét:t;.lc·~ t·ntrf• 1, . .., mf"mhn·4\ clf" l'(•quipr ou varinhlt• 
.. ,.fun lt·ur dc·ttn· fl"l ••• hil..tl~ 011 fi,. q ualifit ulion prw 
r ...... iunnt•llt•: 

di ... po .. itil ù IHt~ .. ~· tf,. JWiilh {·qui fWS : lt·$ lrn\•aii
INtr .. ct, c l~o,qw- p1·litc· l·quip~· .. ,. pHrlaQ"•·nl le· ..,nl<tin• 
uloh • .l .tttrtlmc·· •1 • l~ou u n•- ,f,.IJ, ... w,ur 1,. lril\tli l 
,,. 1 ompli 

j _, ,fj .. po .. itil a h,..,,. ruJI,.c li, •· (ur,1111f(',. équitw~) 
t-'"it j, ruoith IHin • ,,r j,. n·nd,·nw111 dt· r lt,1qtH' ,>J(-

JUcnt lt.•nd à s'alianer sur celui d<'s ouvri('rs l<'s plus 
fniblf's t• l lt•s tnc•i llf'u rs df' l'équi pe ne sont pas inci tés 

fnire plus qu<• lt•ur part. 

l.t• dispo!itili f hn!>l' sur lr·s pr tiiC's équipes p<'r
mel une certain<' sélc-rt ion t•l d(' t,!roup{•r les trnvail
lc•urs de mêm<' fore<.• <'Il df's équip~s plus cohérentes 
t•t O)'Ont lt~ st:•ns d 1·s rrsponsobilités. L'effet slimu
lnnl du sys((\me srrn cl'nulnnt plus marqu{' q ue le 
urou pt' sNn plus rf'st rt.'int. 

Quonl nu dispositif à hasr ind ividuelle, il pré
SI'Illf' le· g-rnncl nvanl n"<' ps)'rhologiquc• d 'établir une 
liuison t~lroi lt· c·ntn· If.' supplémrnl d <' sa la ir<' cl le 
'"Ur<roit d 'f'fforl COIIM•nt i pii. r If" lmvnillf•ur. Il cons
t ifut• donc: f•n lui m(·m c> un f"XC(' II f'fll s timulnnt. 

Dnn;o ln plupart de•:' en~:, If'!' pri'< u nitnin·s df"s 
tilc l lf•o; résult rnt l' ln fois df's nrqocinlion~ mrnécs 
c·ntn• t>mplo,t·ur., c•t lravnillf'urs r i dC's f'n•wi(!"n<'mr nts 
foun1is par l"s sit ua tions l'"<islantrs. 

D 'nue un ... rt"'arrllt•clt fJu'il ne' soit pas fait nppli
c~tlion ~u r une- plufit la rat· c~du•lfc• d ... -. procé-di-.: S( Ït>rt 

ti fiqw·~ h.ht~s :-.u r unt· annlysC' mfthodiq uc· du tra
\ai_l. :\ou .. f'~limo_n., qur le•., procédé-s empirique·"· tt> ls 
q u il .. c·xi .. lc ·nl t' llu·un· ne lm·llc·. ont t'Il toul t d., c t'ti 
ri~· ho11. qu' il .... cult fond(•, .,ur lc ·s hasf'fit .. olidc•s 
tl wu· lon"Ut' t'\ pc'ril•tJC c·. 

* * 
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Ct•rtainot pays ont tc~ndancc. pour des cuhon" 
d 'ordn• technique c t psychologique. i- renonn•r ~tux 

lain·s i\ la li•che et à les remplacer par un systeme d:. rémunération au lemps. amélioré par l'utilisation 
cie tâches-standard cl par un contrôle riaourrux de 
l'<·xêculion du l ru,·a il. 

C'est rn pa rliculirr le cas aux Etals-Un is olt 

1an•i ll,. évolut ion trouve ~a justificat ion lcch 
~iquc dnns l'apparition d ('s clmrttruscs mécaniques.. 
En effet , aucune méthode satisfaisante de rému
nérntion i l la lil.chr susceptible d'une a pplication 
lfénérnlc n'a jusqu'à présent é té trouvée dons Ir 
ens dt·s clmnti<'fs équipés de ces macllinf's. 

Un bnri·nw d t• salain·s fix<'s n(' présrnlonl c•ntn• 
t•ux qw~ df' léai-r<·s di fférrnces n été nét.!ocié sur lt• 
plnn nnt ionnl. 

Les contestations auxquelles donnaient lieu les 
s.nlnirt·s aux pii•c<'s ont disparu. L<•s q ur lquc!'O C'Oil· 
flil s qui suq!i~s<·nt t~ncore prennt•nt la fornw de rc
vt•nd icnlions t>ersorul <• ll t•s portant sur des qm•stions 
de position hiëmrcltiquc- r i sont focilt~menl ré1[1és. Il 
en es t résulté des gains dt• lem ps appréciahll•s c l unt.• 
simplirïcation du travail des services ndminisl rnlifs. 

C<• s)•slt•me pose par contre de nouveaux problè
mes. Dans l<"s c hantiers mCcnnisés. l'i ndividu est fon
du dnns l'équipe e l ccll<·-ci lcncl ù lra\'niller ù ln 
cndene< de son élément le plus lcnl c l celle len
danct.• s'acrf'nlue encore lorsque toul l ien direct 
entrr ln rémunération t·t le rendement a disparu. 
Ln d ireclion eloi! , dès lo rs, porter lous ses efforts 
q 1r . unt.~ organisation e l une prépara lion méthodi
~ur du travai l pennettanl aux mineurs d'œuvn•r 
~~~n~ il·c.·ou p ni inh·rrupl ion. 

Crll t• oruanisntion im plique la fixation minuli<'U!"t.~ 
de tikhes slnndnrcl C'l un contrôle rigoureux d(' 
l'cxérulion d u travail. L'étude des lcmtlS c l des 
moUV(•mr nts qui penne( de fixe r C<'S til.rhes d 'unc
man it•rf' satis fni snnte o. jusqu'à présenl. été mieux 
occuc•i ll i<' pnr l'ouvrie r nméricnin que pnr son col
lègu(• (•uropé(•n q u i sc méfie des systèmes de~ poit"·
rnr nt impliquant une mesure scientifique du lrn
vnil. Dnns cc.•rtains ens cependant. il a été possible 
de surmont (• r ct•llt• méfiance. nolummcnt r n usso
rinnt lt·s OU\'riNs à ln fixnlion d e tilchrs ~ lnndnrd . 

De l'nvis du 11roupe britannique de la Producti
vité d<· I'O.E.C.E. qui a procéd é ù une é tucl<' de ces 
questions a ux Etals-Unis. à la fin de 1931 . il n'cs! 
pns doult.•ux Cf!:;!<' la nouvelle sl ructur<' tlt.~s snloin•s 
t•n u .. ngc- aux E tnts4 U nis a con tribué ù a méliort.•r le 
dimot sodnl clans l'indust rie clmrbonnihl' de cc 
pél)~· 

Cc· S)'~h\nw a en outre pou r résultat d<' fain· l.\(1-
nl'-'llrt" pnr lrs min<'urs ln néc<'ssilé d 'étnhlir cl<'s 
t i\rh"~ s ta nclnrcl ct a aussi cont ribué il nmélion•r ln 
nalur<' d l'r ffirnci té elu contrôle. 

ous ne pt~nsons pas qur- Il' système nmérirnin 
de pnic•mC"nl d<'s salairC"s a u. tr mps pui_~"t' un jour 
étr• .. nppl i11ué- sur une Inn!(' ccl.<'ll<· <'1.' EurOJH'. nu"< 

,•rirrs ortupés dans les fronts d nbntnf!<', tou l 
d~nhord parc<' qur Cf" !'-)'Si i·m f' ru~ccssil t•rait llllf' u ti l1 
~ntion :-.)strmaliquc- de mélho~lc-~ ~1<· m~ .... urr. d <•< 
(l ·lllP" t•l de•$. mouvc·m<·n~s. !)ron·d t•"" Jlbqu '.' prt.•<Ot•n t 

• lo(\'ll1fHltiiÎqUr..; a ux rnterc·~ :'(·s, ~·1 f'll $-UIIt• poliTt' 

pt l~ lt•<O m t- ti10df'S cf(' rrnHm('ration à ln t(u·ll(' ( 011 • 

:1;,'.t,
1111

•11 t hi' '" n no~ m(-thod<·"' d 't·xploit.,tiou. Ct·'" 

clt·rnii.·n•s ""ont d'ai lleurs imposées par la nature 
même d e nos l{isements lesquels sont. comme on 
lt• sail. fondamen ta lement différents d es gisements 
américains. 

Remarquons qu'i l exis te entre les Etats-Unis e l 1n 
BdJtique un point commun : le rait q ue 1e barème 
drs salaires esl é tabli à l'échelon national. L'expé
rit•ncc d" ces d<'nlii.•rcs années a montré qu'en Bel
aiquc également il en é ta it résulté une améliora
lion des relations entre employeurs et travailleurs 
clnns 1(' domnine des salaires. 

.. * * 
Bien que. la rémunéra tion p roportionnelle à la 

ti1chc constitue en e lle-mëme un stimulant très ap
préciable en cc sens qu"il tend à incite r les travail
leurs ù produire davantage pour un meilleur salai
n", il n'en n•stc pas moins que la plupart d es pays 
clmrbonni (•rs d 'Europe occidentale ont instauré, au 
cours de ces dernières a nnées. d'autres espèces de 
s timulnnts ou primes dans l'espoir que ln producti
vité s'en t rouverait améliorée. 

La raison d'être de ces slimulanls est plus d' in
t roduire l'é lément rendement dans les fonctions 
qu'il est difficile de rémunérer ù la tache. que de 
comple te r le salaire d es ou\•riers rémunérés à la 
tt,che. 

Ln plupart de-s systèmes de primes p résentent 
des inconvéniC'nls qui en font souvent. économique
ment parlant. dC's annes à double tranchant. Ainsi. 
une prime d'nssiduité peut amener une diminution 
d C' l'nbsrntéisme en même temps qu'un relâchement 
d" l'nrdf'ltr au travail. Inversement. une prime nu 
rendement pnr poste risqu e d'inciter les t ravailleurs 
i1 faire un efforl supplémentai re au d élrimenl de 
l,•ur assiduité et de leur sécurité. Une prime au ton
nnat• pur risque de nuire à la qualité de la pro
duction. 

En tout étal d e cause. pour qu'un système de pri
nw t>roduisc des rffels durables il doil ê lre soigneu
sement conçu en fonction d'un objecti f donné cl 
s'nclrc-ss<"r nux catégories d e mineurs que l'on se 
propose d'encourager. en tena nt compte qu'un même 
!>)':<li·mt.• p C'ul avoir des effe ts d ifrércnts s<'lon qu'i l 
s'nppliqw• i\ drs mineurs rémunérés à la li\chc ou au 
INnp:<. 1.(• systi.•m<' doit C'n outre être suffisamment 
simple' pour que ses moda lités d'application puis
sent è tr(' comprises par les intéressés. 

Lt· sursnlnire d oit, nulanl que possible. t!tre l it• 
d irrcl<"ment i- l'e ffort supplémentaire consenti pm 
Ir travaillc-ur. Si cette liaison n 'est pas surrisumment 
nppar<"nt<". la prim<' risque d e perdre son carac
lèrr u-nlvnnisnnl c l d 'êl re fi na lement intégrée d an s 
1<' 5alair<' d<' hase. Il est vrai que celle in tégration 
s'<'st parfois produite à un moment où une au g
tn(•ntnlion elu salai re de bns<" nurail é té incompati
bl t~ a\'f't ln politiqu(• J!OU\"<'nwmcntnle. 

Pnnni le-s cliffé rents systi•rn f'!> d (' priml' f''(nminés 
nu rours clt~ fdtr él uclr . il en est d eu x qui retiennent 
pnrtkuli l•n •mf'nl 1'atlt•tllion : Ir systt•m(' onglais c t 
lt• "~:odi•mt• frclfl(U is. 

Il t·~t prohnblr qul' le• sucrl's qu e cannait lu p ri rnf' 
d 'n,.~ iduilt' nu Roynumc l 'ni l ient plus à l' impor· 
tnnt'f' dt• ~on monlnnt qu·i, son principP même. 
St·iYt' pour n·nt dt· $-Upplémf'nl d C' sala ire pour cinq 
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jours de travail dans la semaine, voilà qui ne peut 
certes laisser indifférent tout travailleur quelque peu 
soucieux de ses intérêts. D'ailleurs. celte prime a eu 
pour effet de diminuer dans une certaine mesure 
les courtes absences portant sur la semaine. 

La caractéristique du système français consiste 
dans une combinaison de l'intéressement du tra
vailleur au rendement des houill~res d'une part et 
de son assiduité d'autre part. N'entrent. en effet. en 
ligne de compte pour le calcul de la prime au ren
dement que le salaire des quinzaines où !"agent ne 
s'est pas absenté, si ce n'est pour quelques motifs 
dilment reconnus. 

Ainsi donc, le travailleur est à la fois intéressé à 
l'augmentation de l'effet utile de son charbonnage 
et incité à faire preuve d'une certaine assiduité pour 
pouvoir bénéficier de l'amélioration des résultats 
alL."<quels tl apporte son concours. 

Cette formule mérile. selon nous. de figurer en 
bonne place dans l'arsenal documentaire relatif 
nu problème des stimulants. 

Septembre 1953. 
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La lutte contre les poussières 

REUNION D'EXPERTS 
tenue à Genève du l•r au 17 décembre 1952 

(fini 

COMPTE RENDU par 

A. HOUBERECHTS, 
Profeueur a J•universit& do louvein. 

du Corp• des Mines, 1 liège. Directeur do l'tnstitut d'Hygi~no des Min" (Houoltl. 
Président de le Réunion. 

E. DEMELENNE, 
lng&nieur Prinei,-1 

dar Corp1 des Mines, ~ Mons 

Dans les liuraisons de mars el juillet 1953 des Annales des Mines, nous auons résumé les points 5. 1 
cl 2 Je l'orJre du jour de la Réunion de Genève, qui comporlaif 10 points, à sauoir : 

t) Préucnfion de la formation des poussières. 
2) Suppression des poussières aux points mêmes de leur formation. 
3) Moyens desrtnés à empêcher les poussières déposées de passer en suspension dans l'air. 
4) Elimfnalfon des poussières en suspension dans l'air. 
s) Echantillonnage. mesure et analyse des poussières. 
6) Equipement de protection indiuidu<!l!c. 
7) Inspection et entretien des dispositifs de préuention el de suppression des poussières. 
8) Instruction el formation professionnelle du personnel. 
9) Problèmes spdciaux. 

to) Collaboration sur la plan international. 
Dans le présent article, nous terminerons notre compte rendu por l'examen des points 3. 4. 6, 7, 8, 0 

el 10. 
Comme dans les articles précédents, notre compte rendu comportera toujours : 
a) les recommandations formulées par les Experts cl reproduites en ilahquc au début de chaque 

paragrapl1e. 
b) une syntl1èse des rapports présentés par les Experts el des discussions auxquelles tls donnèrent lieu 

à Genèue. 

CHAPITRE IV. 

POINT 3. 

MOYENS DESTINES A EMPECHER LES POUSSIERES DEPOSEES 
DE PASSER EN SUSPENSION DANS L'AIR 

§ 1. ARROSAGE ET PULVERISATION 

• 1) L'eau, utilisée pour {ixer les poussières, ne 
devrait pas être projetée auec une uiolencc telle 
<tu'elle soulèuc les poussières. 

2) L'arrosage ou la puluérisalion devraient êtro 
répéMs aussi souvent que cela sera nécessaire pour 
assurer une efficacité permanenle. 

3J A1•anl de procéder à un tir, le sol, le /oit et les 

parements situés à proximité devraient, lorsque cela 
est possible et n 'est pas contre-indiqué pour une 
raison quelconque, être soigneusement arrosés si 
nécessaire. 

4) Le personnel intéressé devrait être convenable
ment instruit dans la technique de l'arrosage el de 
la pulvérisation >. 


